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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 14 décembre 2016  établissant la liste des élèves-directeurs  
et élèves-directrices d’hôpital inscrits sur la liste d’aptitude à compter du 1er janvier 2017

NOR : AFSN1631094A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 

des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

Vu le décret no 2001-424 du 14 mai 2001 fixant le régime indemnitaire à l’École nationale de la 
santé publique des élèves directeurs et élèves directrices stagiaires ;

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 
des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni en séance le 
9 décembre 2016 ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente, en séance du 
13 décembre 2016,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er  janvier 2017, en application de l’article 5 du décret no 2005-921 du 2 août 2005 
modifié susvisé, les élèves directeurs(trices) d’hôpital mentionné(e)s ci-dessous, ayant satisfait aux 
épreuves de fin de formation du corps des directeurs(trices) d’hôpital, sont inscrit(e)s sur la liste 
d’aptitude aux emplois dudit corps, par ordre alphabétique :

mme AlBeRT Valérie.
m. AVANTURieR Nils.
m. BelliCCHi Guillaume.
mme BeRTRANd Émeline.
m. BlAiS Yoann.
m. BlANC Hervé.
mme BOYeR Charlotte.
mme BRAillON Julie.
mme BReGeON Gaëlle.
m. BReUeR Conrad.
mme CARdiN Charlotte.
mme CARle Émilie.
m. CHAlViN Paul.
mme CHAmPeAU léa.
m. ClemeNT michel.
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mme COTiS Camille.
m. dA CRUZ lionel.
mme dAVeNel Jeanne.
mme de CARHeil Ariane.
m. delAiR Sylvain.
mme de limA lOPeS Anne-Sophie.
mme demeUleNAeRe Chloé.
m. diRiG Nicolas.
m. dUTil Jocelyn.
mme FeRReRO Alexandra.
mme GeROme Éline.
mme JACOB Nolwenn.
m. KeRHUel Bruno.
mme KeROUAUlT Sylvaine.
mme KUNdeR Floriane.
mme lABANSAT-BASCOU Anne-Cécile.
mme lANGleT Alice.
m. lANGUmieR Fabrice.
mme le BONNieC Cécile.
m. le GUillOU Yannick.
mme lemARie Sonia.
m. leSPAGNOl Pierre.
m. leTeSSieR Sébastien.
mme mAGUiS mathilde.
mme mARCHAl laëtitia.
m. mAReCHAl Cédric.
m. mARGeRiN Charly.
mme mARTiNeAU Aude.
mme meHU marie.
mme miRJOl laëtitia.
m. mONTeRO Antoine.
mme PAGe Camille.
m. PASCiNTO lionel.
mme PASSY iris.
m. PeTiT Florian.
m. PiAUd Cédric.
m. PilleT Pierre-Alban.
mme PiNON Tiphaine.
mme RANC Céline.
mme RiCHOUX Pauline.
m. ROBiN Thomas.
m. ROQUeS Vincent.
mme ROUX Amélie.
m. SACCOmAN Barthélemy.
m. SAUVePlANe Paul.
m. SimON Valentin.
m. SOURdille Aurélien.
m. TRiBAlleAU Clément.
mme VAleRY Aude.
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mme VeYRAT-dUReBeX Catherine.
m. VielHOmme Gérald.
m. ViNS Clément.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 14 décembre 2016.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier


		2017-03-16T11:00:06+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




